
ÉDITORIAL    L’insécurité n’est pas une fatalité !

Focus sur...
Le GPIS encore plus présent



Un « seuil de tolérance » aussi bas que possible

Certains font parfois mine de s’étonner du refus très ferme, dans notre

arrondissement, de toute forme de délinquance et d’ incivilité : « Comment,
s’exclament-ils, vous vous indignez encore dans le 16e de ce qui est considéré ailleurs
comme négligeable, voire normal ? ». Et il est vrai que la plupart des habitants de nos
quartiers ont un seuil de tolérance très bas envers, entre autres, la mendicité agressive,

des SDF alcoolisés dans les rues ou des jeunes se livrant à du tapage nocturne.

Mais ont-ils tort ? Voici quelques années, une policière du 16e déclarait à son pot de

départ en retraite : « Bien sûr, les gens ici ont la plainte facile, et ça nous agace
parfois. Mais, à la réflexion, cela nous oblige à ne pas admettre des actes ou des
comportements qu’on tolère ailleurs, par lassitude. Et donc à faire encore mieux
notre métier. ». Souhaitons donc, pour le maintien d’une qualité de vie que beaucoup

nous envient, que notre arrondissement conserve un seuil de tolérance aussi bas que possible. Et si la

« tolérance zéro » n’était pas qu’un slogan ?

GÉRARD GACHET

ADJOINT AU MAIRE

CHARGÉ DE LA SÉCURITÉ

En bref... En bref... En bref...

M.P.C. Lors de la réunion du Conseil de

sécurité et de prévention de la délinquance de

l’arrondissement (CSPDA) consacrée le 19

mars aux établissements scolaires et aux sites

sportifs, le major Berger a présenté le bilan

2018 de la MPC (Mission prévention, contact et

écoute). Sur des sujets tels que la sécurité

routière, la drogue ou le racket, plus de 15 500

élèves ont été sensibilisés l’an dernier dans leurs

établissements par les équipes de la MPC.

Incivilités. En février, selon les statistiques de

la DPSP (Direction de la prévention, de la

sécurité et de la protection de la ville de Paris),

307 procès-verbaux pour incivilités ont été

dressés dans la 16e arrondissement, la grande

majorité d’entre eux (228) concernant des

« infractions en matière d’hygiène et de

salubrité sur le domaine public ».

Tag antisémite. Le 1 er mars, des riverains ont

informé l’adjoint au maire en charge de la

sécurité de la présence d’un tag antisémite sur

un immeuble de l’avenue Victor Hugo, près du

square Lamartine. Gérard Gachet a

immédiatement alerté les services de police et

de propreté de la ville, qui ont procédé aux

constatations et fait disparaître l’ inscription.

GrosBoulainvilliers. Comme nous l’avions

annoncé le mois dernier (cf. la lettre Sécurité

n°72), une réunion des services techniques

concernés par l’évolution du statut juridique de

la cour du 9bis rue de Boulainvilliers s’est tenue

début mars à la mairie d’arrondissement. Les

discussions se poursuivent et des propositions

concrètes visant à améliorer la sécurité de

l’ensemble Gros-Boulainvilliers devraient

pouvoir être présentées aux habitants avant la

fin de l'année scolaire.

Caisse des écoles. Un groupe de SDF

originaires d’Europe de l’Est avait installé un

campement rue Gros, gênant l’accès aux locaux

de la Caisse des écoles et perturbant le travail

des cantinières qui préparent les repas des

enfants demi-pensionnaires. Saisies par l’adjoint

au maire d’arrondissement en charge de la

Sécurité, les équipes de la Police nationale et de

la DPSP ont procédé à leur éviction.

Porte d’Auteuil. Depuis plusieurs années, un

SDF accompagné de ses chiens a planté

plusieurs tentes et a élu domicile place de la

porte d’Auteuil. Gérard Gachet, adjoint du 16e à

la sécurité, a reçu à la demande de Danièle

Giazzi, maire de l’arrondissement, une

délégation d’habitants des immeubles voisins

protestant contre les nuisances diverses

occasionnées par cet individu.
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